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TUTORIEL D'AIDE A LA CREATION DE LA 

CONVENTION DE STAGE

La convention de stage est un document contractuel indispensable pour effectuer un stage. 
Elle comporte des dispositions obligatoires, fait l'objet d'une concertation entre les parties (stagiaire, 
établissement d'enseignement et organisme d'accueil) en amont de sa signature. 

La convention est signée par chacune des 3 parties et comporte 5 signatures 

- vous-même,
- l'établissement d'enseignement supérieur (la direction et l'enseignant référent)
- Le lieu du stage (la direction et le.la tuteur.trice professionnel.le).
Chaque partie peut s'y référer à tout moment et chaque élément de cette convention sera vérifié en cas de
problème.

La convention de stage doit être remplie avec précision et signée par l'ensemble des parties et ce, 
impérativement avant le début du stage afin d'être couvert en cas d'accident du travail et de maladie 
professionnelle. 

Attention, cette notice reprend les étapes pour éditer votre convention. 
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ELEMENTS TECHNIQUES 

Utilisation recommandée du navigateur Mozilla Firefox 

Connexion à l'application  via l1 ENT 
> Orientations et stages
> Convention de stage
> Créer ma convention de stage
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Mail étudiant
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http://avis-situation-sirene.insee.fr/
https://www.manageo.fr/
https://www.manageo.fr/
http://www.societe.com/
http://www.verif.com/


http://avis-situation-sirene.insee.fr/








Le tuteur professionnel est le maître de stage dans 

l’entreprise.
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